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Séance du 08 décembre 2025

DELIBERATION N°45/2025

Le Conseil d'Administration, dûment convoqué, s'est réuni en salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Madame CZURKA Maryline, Vice-Présidente du CCAS.
Présents :  Madame CZURKA Maryline, Madame DESCLOUX Odette, Monsieur OULIE Gérard, Madame RAFIA Kadijia, Madame SAHUN Véronique, Madame THIBAULT Marie-Thérèse, Madame TOSAN Christine, Madame DESSI Judith, Madame LIZEE Anne-Christine, Madame INFANTES Maryline, Madame REVOL Mylène.
Absents excusés : Monsieur GACHON Loïc, Monsieur PORTE Henri-Michel, Madame RIOUAL Françoise, Madame HAMOU THERREY Bernadette, Madame RAGO Monique.
Absent : Monsieur SANCHEZ Philippe.
C.A. en exercice : 17	Présents : 11 	Votants : 12
Date de convocation : 02/10/2025
Président de Séance : Mme CZURKA Maryline, Vice-Présidente du CCAS
Secrétaires de séance : Mme VILORIA Jocelyne, Directrice déléguée du CCAS et Rémy BARGES directeur
Le nombre des membres du Conseil présents est arrêté à 11 (onze). 
Le nombre de votants est arrêté à 12 (douze) voix, Madame RAGO Monique pouvoir à Madame DESCLOUS Odette.


OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION L’OLIVERAIE DE LENA, LE POINT ROSE

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la convention de partenariat ci-après annexée,

L’Oliveraie de Léna est née en hommage à Léna, une jeune fille décédée à l’âge de 11 ans, dont les parents, Patricia Da Silva et Olivier Rantier, ont voulu créer un lieu de mémoire vivant sur le plateau de Vitrolles.
Le projet s’est concrétisé par une journée de plantation le 5 février 2023, au cours de laquelle un olivier centenaire a été planté.  
Depuis, l’oliveraie s’agrandit avec chaque année de nouveaux arbres plantés par des familles, notamment des familles “Point Rose” (les “enfants étoiles”). 

Chaque arbre est planté au nom d’un enfant, dans un geste de mémoire et d’amour.  
L’Oliveraie est aussi un espace naturel entretenue avec soin. Lors des journées d’entretien, des ateliers sont organisés autour de la faune, de la flore, du compostage, des graines…  

Les plantations sont des moments de rassemblement convivial, avec des familles, des bénévoles, des enfants.  
Planter des oliviers, c’est créer un “lieu qui grandit”, un lieu de vie, de ressourcement.  
L’Oliveraie de Léna est associée à l’association Le Point Rose, qui soutient les familles ayant perdu un enfant. Celles-ci peuvent planter un olivier en souvenir de leur enfant.

Considérant qu’il convient de fixer les termes de ce partenariat, notamment en matière de mise à disposition de parcelle soumise au régime forestier et des modalités du projet.

Le CCAS met à disposition de l’association l’Oliveraie Léna, le Point Rose, la parcelle forestière 211 section A parcelle N°39 d’une superficie de 1 556 995 m2 située sur le Plateau de l’Arbois, sur laquelle est implantée une oliveraie d’environ 150 arbres.

Que l’association s’engage à entretenir cette oliveraie, notamment en matière d’aménagements, et ce par le biais de nettoyages et débroussaillages réguliers et de création d’une ceinture coupe-feu. 

Considérant que les activités de l’association l’Oliveraie de Léna se feront sous son entière responsabilité, le CCAS se dégage ainsi de toute responsabilité en cas de pratique d’activités qui ne seraient pas prévues par la présente convention et non autorisées par elle.

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres présents :

· Approuve la convention de partenariat avec L’Oliveraie de Léna :

· Autorise Monsieur le Président ou Madame la Vice-Présidente à signer la présente délibération ainsi que les conventions afférentes.
Pour extrait conforme
La Vice-Présidente

Marilyne CZURKA
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